
Comité provincial de Bruxelles-Brabant wallon 
 

P.V. bureau n° 17  - Séance du  18/2/2013 
Présents : MM Monsieur (Président), Culot (Vice-président), De Leener (Secrétaire/Trésorier)  
 
1. Correspondance in  

  
� AWBB Département arbitrage : stage des arbitres régionaux du 19 au 21/4/2013 à Spa 

 
� AWBB Département arbitrage : demande de rencontre avec la CFA dans le cadre du plan de formation 

des arbitres 
 

� Procureur régional : PV n° 23 
 

� Conseil d’Appel : PV n° 12 – dossier AP009-1213 
 
2. Correspondance out 

 
� Application PC 48 : 0242 BCS, carte du week-end du 10/2/2013 

 
� 0400 Nivelles : le CP déplore le courrier envoyé à un arbitre sans passer par la voie statutaire  

 
3. Modifications et rencontres amicales ou tournois autorisés 
 

� Fichier envoyé aux secrétaires – mise à jour du site 
 
4. Commission de Formation d’Arbitrage 
 

� Application PC 22 : à partir de cette semaine,  le CP a décidé d’inclure dans le PV, la liste des arbitres 
absents lors des rencontres. Le tableau doit se lire de la manière suivante : 

• Journée : numéro de celle-ci 
• Club : matricule du club où est affilié l’arbitre 
• N° de rencontre : absence de l’arbitre à la rencontre  

 
Journée Club n° de rencontre Article 

21 242 3607015 22 
21 970 1301158 22 

 
5. Divers 
 

� Coupes :  
 

• Rappel :  
 

Coupe Un joueur aligné  en Régional 
(jeunes ou séniors) peut il jouer ? 

NON 

Open Un joueur aligné  en Régional 
(jeunes ou séniors) peut il jouer ? 

OUI 

 
• Désignation des clubs organisateurs des ½ finales et finales de la Coupe Open : 

½ finales : Linthout (1610) et Excelsior Bruxelles (0959) 
Finales : La Chenaie (1584) 

 
 
Prochaines réunions : comité les 28/2 et 18/3/2013, bureau les 4 et 11/3/2013, réunion avec les clubs le 
25/3/2013  
 
 



      O. MONSIEUR – A. DE LEENER 
 
 
Amendes : PC 16 : absence licence, carte d’identité, visite médicale – PC 28 : absence délégué – PC 33 : licence 
technique – PC 48 : carte rentrée hors délai ou incomplète – PC 66 : résultats communiqués tardivement 
 
Journée du 10/2/2013 
 
Journée Club n° de rencontre Article 

22 242 1301135+3302023+3406024 33 
22 242 1301135 48 
22 1375 1303174 33 
22 1779 1302032+R1302032 33 
22 2344 3403008 33 
22 2448 1302032 33 
22 2518 1303174 33 
22 2631 3708023 66 
22 2646 3403008(2xL) 16 
22 2646 3403008 33 
22 2669 1303010 33 

 
 


